
ARRÊTÉ DE PROLONGATION DE STAGE
POUR APTITUDES PROFESSIONNELLES INSUFFISANTES
DE M………..….. 

GRADE …………….

Le Maire (ou le Président) de ………………., 

Vu le code général de la fonction publique, et notamment son article R.327-12,
Vu le décret n°…... du ……….. portant statut particulier du cadre d’emplois des …………., 

(le cas échéant) Vu le décret n° 91-298 du 20 Mars 1991 portant dispositions statutaires applicables aux fonctionnaires territoriaux nommés dans des emplois permanents à temps non complet,

Vu l'arrêté en date du …………. nommant M……….. stagiaire en qualité de…….. à compter du…………..,

Considérant qu’une prolongation de stage est nécessaire en raison de ………….. (indiquer les motifs de la décision en lien avec le fait que les aptitudes professionnelles du stagiaire ne sont pas jugées suffisantes pour permettre sa titularisation),

Considérant que M……………. a été informé(e) de son droit à communication de son dossier,

OU 

Considérant que M………… a pris connaissance de son dossier, (éventuellement)
Vu l’avis du Président du C.N.F.P.T. ,  

A R R Ê T E             

ARTICLE 1 : Le stage de M…………. ,nommé au grade de ………. , à raison de …. heures par semaine, est prolongé pour une durée de ……… (au maximum équivalente à la durée du stage), à compter du …………….

ARTICLE  2 : M………… reste classé(e) au …. échelon (Si l’agent peut bénéficier d’un avancement d’échelon au terme de son année de stage, il en bénéficiera pour la période de prolongation) Indice Brut …., Indice Majoré …. . La période de prorogation de stage n’est pas prise en compte dans l’ancienneté.
Si l’agent bénéficiait du maintien de son indice à titre personnel, il faut le reprendre : Dans la mesure où le traitement indiciaire obtenu à l’issue du classement est inférieur à la rémunération antérieure détenue par l’agent il est rémunéré(e) sur la base indice brut    ……IM …, maintenu à titre personnel jusqu’au jour où il atteint dans son grade un indice au moins égal à celui conservé à titre personnel.
(Le cas échéant, la rémunération est calculée sur la base de …………/35ème , pour les agents à temps non complet)
ARTICLE 3 : Le Secrétaire Général (ou le Directeur Général des services) est chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera notifié à l'intéressé(e) et transmis au Représentant de l'Etat. Ampliation sera adressée au Président du centre de gestion et au comptable de la collectivité.       

Fait à ………………….., le…………………  

Le Maire (ou le Président),   
NOM+PRENOM  

Le Maire (ou le Président), 
- certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte, 
- informe que le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours pour 
excès de pouvoir devant le Tribunal Administratif d’Orléans 

dans un délai de deux mois à compter de la présente notification. 
Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application informatique « télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.

Notifié le .....................................  Signature de l’agent :

